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Invocation tardive, Défaut de base légale, Conclusions,

Cassation, Appel, Acte d'appel

Source

Encourt la cassation pour défaut de base légale et manque de motivation l'arrét d'appel qui, pour
accueillir le moyen tiré de la prescription, énonce a tort que celui-ci a été soulevé dans l'acte d'appel. En
statuant ainsi, alors que le moyen n'avait été invoqué que postérieurement dans des conclusions, la cour
d'appel a privé sa décision de base légale en s'abstenant de rechercher si une telle invocation tardive,
apres des conclusions au fond, ne constituait pas une renonciation a se prévaloir de la prescription.
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